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POINT 75 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touc:hant les 
relations amic:ales et Ia cooperation entre les Etats c:on
formement a Ia Charte des Nations Unies (A/5192, A/C.6/ 
L.SOS, A/C.6/L.507 et Add.l) [suite] 

1. M. SUNOBE (Japon) dit que, d~s l'origine, sa 
d€lltlgation s'est trouvtle quelque peu embarrasstle 
devant 1' amp leur et 1' imprtlcision du libelltl de la 
question dont la Commission est saisie, ne sachant 
comment 1' aborder. Les mots "droit international" 
lui paraissent devoir d€lterminer !'attitude fl. adopter. 
La Commission doit concentrer son attention sur 
1' aspect juridique, sur les principes suffisamment 
mfiris pour devenir des concepts juridiques. Elle 
peut soit tltablir une liste compl!:lte de r~gles de 
conduite, soit se limiter, selon la methode que 
recommande sa dtlltlgation, fl. quelques principes 
dtltermintls du droit international qui sont d'un inttlret 
immMiat et g€lntlral pour la communauttl mondiale. 
La mtlthode prtlconistle par la dtll€lgation tcMco
slovaque (A/C,6/L,505) est trop ambitieuse et trop 
large pour ~tre fructueuse. En discutant de la ques
tion, il importe avant tout de ne pas perdre de vue 
1 'idee de base sur laquelle repose 1 'Organisation 
des Nations Unies et de s'attacher :l atteindre l'ob
jectif prevu, :l sa voir 1 'etablissement du r~gne du 
droit conformement :l la Charte. 11 est en outre 
necessaire de tenir compte de !'apparition des nou
veaux Etats et de la contribution qu 'ils peuvent 
apporter au developpement. progressif du droit inter
national. La Commission doit adopter en la mati~re 
une attitude realiste et s'y tenir. 

2. Le projet de resolution dont la dM€lgation japo
naise est coauteur (A/C.6/L.507 et Add.1) est fondtl 
sur le principe du r~gne du droit et propose que 
la Commission examine la question de !'obligation 
de respecter l'inttlgrittl territoriale et 1' indtlpendance 
politique des Etats et celle de !'obligation de rtlgler 
les difftlrends par des moyens pacifiques. Selon 
le Gouvernement japonais, cette derni~re obligation, 
comme il est dit dans la Constitution japonaise, 
n'est pas une obligation ntlgative, mais au contraire 
une obligation active qui incombe fl. chaque Etat 
souverain et qui tlmane du respect de l'indtlpendance 
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politique et de la souverainettl des autres Etats. 
Par sa nature meme, le r~glement pacifique des 
difftlrends postule le respect des obligations dtlcoulant 
de traittls et d'autres sources du droit international; 
ce n' est pas lfl un expMient tendant fl. justifier le 
statu quo, car la Charte prtlcise que, si tous les 
difftlrends doivent etre rtlgltls par des moyens paci
fiques, la justice ne doit pas etre compromise. 

3. Justice est pratiquement synonyme de droit inter
national, si bien que le dtlveloppement progressif du 
droit international est tltroitement litl au r~glement 
pacifique des differends, La difference fondamentale 
entre le droit interne et le droit international rtlside 
dans le processus de formulation des r~gles. La 
communauttl internationale contemporaine ne dispose 
pas d' une ltlgislature organistle fl. 1' tlchelon central; 
pourtant, jamais auparavant la clarification et le 
developpement progressif du droit international n'ont 
Htl aussi ntlcessaires. La dMtlgation japonaise estime 
que les mtlthodes de r~glement pacifique des nom
breux diff€lrends qui refl~tent les complexittls de 
la vie humaine permettent de dtlgager certaines 
normes de conduite qui sont justes et tlquitables dans 
les circonstances actuelles. Accumultles, elles peuvent 
constituer un ensemble de nouvelles r~gles de droit 
international en harmonie avec la marche du temps. 
S'attacher obstintlment fl. des principes suranntls ou 
tllaborer en toute h1ite des normes juridiques em
prunttles fl. une ligne de penstle immuable n' est ni 
logique ni pratique. 

4. 11 ne fait pas de doute qu'il est ntlcessaire de 
rtlexaminer le mtlcanisme dont on dispose pour 
assurer l'extlcution de !'obligation de rtlgler les 
difftlrends par des moyens pacifiques. Le Chapitre VI 
de la Charte contient d'importantes dispositions fl. 
cet €lgard, mais la question doit etre tltuditle dans 
le dtltail afin de prtlserver l'esprit de ce chapitre. 
C'est pourquoi le paragraphe 5 du projetdertlsolution 
A/C.6/L.507 et Add.1 invite les Etats Membres fl. 
faire parvenir par tlcrit au Secrtltaire gtlneral, avant 
l'ouverture de la dix-huiti~me session, leurs obser
vations sur les deux questions visees au paragraphe 
precedent. 

5. M. ZOUHIR (Tunisie) dit que les pays tels que 
le sien, qui se sont recemment dtlgages de la domi
nation coloniale, cherchent fl. consolider leur inde
pendance en se liberant de la tutelle economique, 
tandis que les pays hautement industrialises essaient 
de conserver leurs sources d'approvisionnement en 
mati~res premi~res et de trouver des debouchtls pour 
leurs produits manufacturtls. Le monde cherche fl. 
maintenir un difficile equilibre entre ces deux courants. 
Le colonialisme a laisse un triste htlritage de mefiance 
et de so us -developpement economique et social et - ce 
qui est beaucoup plus grave -de sous-developpement 
intellectuel; aussi est-il difficile de parler de coope
ration dans l'egalite entre ces pays et les Etats 
hautement industrialistls; toutefois, les pays en voie 
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de d(lveloppement ne peuvent vivre dans 1' isolement 
et un effort do it §tre fait pour normaliser, harmoniser 
et humaniser les relations internationales. 

6. Au XIX!':lme et au d(lbut du XX!':lme si!':lcle, la 
coop(lration entre les pays d{lvelopp(ls et les pays 
que l'on consid{lrait comme arri(lr(ls consistait en 
une domination exerc(le par les pays europ(lens 
sur les pays asi.atiques et africains, domination 
que les colonialistes cherchaient A justifier en sou
tenant qu'ils apportaient a. ces pays les avantages 
de la civilisation europ{lenne. Les r(lalit(ls que cachait 
ce mythe se sont r(lv(ll{les au cours des ann{les: 
1' Afrique a (lt(l transform(le en un vaste r(lservoir 
de mati!':lres premi~res n(lcessaires a. !'expansion 
des {)conomies imp{lrialistes et la coop{)ration n' a 
(lt(l rien d' autre qu'une vaste exploitation A large 
{)chelle. Les bouleversements apport(ls par deux 
guerres mondiales ont consid(lrablement modifi(l cette 
conception. L' Afrique et 1' Asie se sont lib{lr(les A 
un rythme inattendu; le principe du droit des peuples 
A disposer d'eux-m§mes a fait son entr{le sur la 
sc!':lne internationale et !'opinion internationale elle
m§me a pris plus largement conscience des revendi
cations des peupleB coloniaux. Dans ces conditions, 
le principe de la coop(lration entre les Etats se 
pr(lsente sous un jour fort diff(lrent. 

7. N(lanmoins, la n(lcessit(l (lprouv(le par les jeunes 
Etats de se faire as.sister pose sou vent ltla conscience 
de leurs dirigeants des probl!':lmes de choix extr§me
ment difficiles a. rl3soudre. C'est ainsi que certains 
pays qui ont acc(ld(l a. l'ind(lpendance politique ne 
se sont pas encore lib(lr(ls du point de vue (lconomique; 
ce maintien des anciennes structures (lconomiques 
coloniales constitue ce ph{lnom!':lne dangereux et nui
sible qu'est le n{lo--colonialisme. Le manque d' exp{l
rience de certains pays et les pressions auxquelles 
ils ont (lt(l soumis les portent a. craindre tout change
ment, ce qui fait le jeu des colonialistes. Mais, 
heureusement, c' est lit une situation de plus en 
plus rare et une coop(lration honn§te et sinc!':lre 
est en train de s•{)tablir entre les Etats lib{lr(ls 
des complexes du colonialisme. 

8. Pour comprendre la grande n(lcessit(l d'une telle 
coop() ration, il est essentiel d' envisager les probl!':lmes 
qui se posent aux pays nouvellement ind(lpendants, 
avec le lourd h{lritage que repr(lsente l'analphab(ltisme, 
la pauvret(l et la maladie, le manque de cadres, le 
d(ls{lquilibre (lconornique et social et !'injustice qui 
en d(lcoule. Dans des pays tels que la Tunisie, la 
grande rnajorit(l de la population vivait, avant 1' ind{l
pendance, d'une agriculture qui faisait appel A des 
m{lthodes archarques et les colonialistes {ltaient 
propri{ltaires des terres les plus riches et les mieux 
cultiv(les. L'industriLalisation (ltait (lgalement en retard 
parce que les colonialistes ne voulaient pas que les 
industries du pays puissent faire concurrence aux 
leurs; ils souhaitaient seulement s'assurerune source 
de rnati!':lres prernit:1res. En outre, les ()coles et les 
Mpitaux {)taient netternent insuffisants, le niveau de 
vie etait tr~s bas et le cMmage prenait des propor
tions alarmantes. 

9, L'~tablissement d'un ordre de priorite est tr~s 
difficile; il faut pour tous les projets des cadres et 
des capitaux que ne poss!':ldent pas les pays en voie 
de d(lveloppement. Ils ont pas cons(lquent besoin 
d'assistance, mais, lit encore, ils ont a. effectuer un 
choix difficile entre 1' aide multilat(lrale et 1' aide 
unilat(lrale. Certes,. 1' assistance multilat(lrale est 
souhaitable, car elle ne s'accompagne pas de condi-

tions politiques ou (lconomiques incompatibles avec la 
libert(l d' engagement des Etats. Elle est malheureuse
ment extremement limit(le, La coop(lration bilaterale 
pr(lsente des avantages pratiques, mais il ne fait 
aucun doute qu' elle restreint dans une certaine 
me sure la liberte d' action des pays en voie de 
d(lveloppement. En cons(lquence, ceux-ci doivent re
chercher, dans cette cooperation, le difficile (lquilibre 
qui leur permettra a. la fois de conserver leur 
ind{lpendance et de satisfaire les besoins de leur 
developpement {lconomique, social et culture!. 

10. L'aide multilaterale comme l'aide unilat(lrale 
resteront insuffisantes et inefficaces si les pays 
en voie de d(lveloppement ne peuvent compter sur 
eux-memes et sur la sagesse politique de leurs 
dirigeants. Le d(lveloppement (lconornique est une 
oouvre passionnante; mais, pour atteindre les objec
tifs souhait(ls, il est n(lcessaire d' Maborer des plans 
rationnels qui s'appuient sur des donn€ies nationales. 
Toutefois, toute planification restera un mythe si 
les pays en voie de d(lveloppement ne peuvent compter 
sur des revenus reguliers. Or, leurs (lconomies 
sont principalement fond€ies sur !'agriculture. Expor
tateurs de produits de base, ils dependent, et de
pendront pendant quelques ann€ies encore, des pays 
(ltrangers. Cette d(lpendance peut devenir extrernernent 
grave lorsque certaines perturbations interviennent 
dans le circuit (lconomique. Ainsi, les pays en voie 
de d€iveloppement ont (lte doublement {)prouv(ls et 
la planification a H(l entrav{le par la chute constante 
des prix des produits de base et le rel!':lvernent des 
prix des produits manufactures. Cette dangereuse 
situation est aggrav(le par la formation de blocs 
(lconorniques avec lesquels les pays en voie de 
d(lveloppernent sont contraints de s' associer afin 
d' eviter les barri!':lres tarifaires, ce qui limite encore 
davantage leur independance. 

11. Ainsi done, bien que la Charte et d'autres 
instruments internationaux proclament la libert(l, 
1' €igalit(l et 1' amiti(l dans les relations internationales, 
les r(lalit(ls sont souvent tr!':ls diff(lrentes et il ne faut 
pas les perdre de vue. La d(llegation tunisienne 
envisage la coop(lration entre les Etats sous deux 
aspects fondamentaux. En premier lieu, il existe une 
coop() ration d' ordre politique qui do it etre fond(le 
sur l'acc(lleration de la decolonisation et sur le 
respect du droit des peuples a. disposer d' eux-memes, 
car il ne saurait etre question de bonnes relations 
entre les Etats tant que des peuples sont encore 
prives de leur droit fondamental a. la liberte. La 
d(lcolonisation et le droit des peuples a. disposer 
d' eux-memes ont pour corollaire la reconnaissance 
du principe de 1' ind{lpendance et de la souverainet(l 
des Etats, qui implique le respect, sur la base· de 1a 
r(lciprocit(l, des id(lologies d'autres pays. La d€11()
gation tunisienne se refuse a. concevoir la coexistence 
pacifique dans le cadre de blocs id(lologiques, car 
cette forme de coexistence aurait in(lvitablement 
pour cons(lquence la destruction de la personnalit(l 
des petits Etats, qui se transformeraient en satellites 
des grandes puissances ou en deviendraient le jouet. 
Pour elle, il s•agit plutat de relations, fond{)es sur 
le respect mutuel et la dignit(l, entre Etats libres 
et ind(lpendants. 

12. En second lieu, il existe une coop(lration d'ordre 
(lconomique, social et culture! et cette coop(lration 
doit reposer sur le principe de la responsabilit{) 
collective et de la solidarit(l internationale. Le 
monde, abstraction faite des divergences id(lologiques 
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qui le df3sunissent, est divisf3 en peuples rassasif3s 
et en peuples affamf3s. Les deux tiers de la population 
mondiale souffrent de mauvaise hygiene alimentaire 
ou de sous-alimentation et le df3sf3quilibre qui existe 
entre les pays dHavorisf3s et ceux qui ne savent 
que faire de leurs excMents ne peut ~tre qu'une 
source de res sentiment et de rancceur. Pour rf3ussir 
~ f3tablir une vhitable coopf3ration entre les Etats 
~ cet f3gard, le droit international que la Commission 
se propose de codifier doit ~tre fondf3 sur la notion 
moderne de solidaritf3 internationale. Si l'on pouvait 
faire rf3gner un tel esprit, la coopf3ration multi
latf3rale se dissocierait de 1' idf3e de charitf3 qui 
mene si souvent ~ la paresse et ~ la corruption; 
la domination f3conomique de caractere nf3o-colonia
liste disparaftrait f3galement et l'on mf3!lagerait l'hy
persensibilitf3 des nouveaux Etats. Le principe de la 
solidaritf3 internationale rf3affirme celui de l'inter
df3pendance f3conomique de tous les pays, inter
df3pendance qui, ~ 1' f3poque moderne, est devenue 
une rf3alitf3 et devrait ~tre fondf3e sur le respect 
mutuel entre les Etats, la non-ingf3rence dans les 
systemes politiques des Etats, l'intf3r~t rf3ciproque, 
la libertf3 et 1' f3galitf3. 

13. Malheureusement, le monde est encore loin 
de cet idf3al. Le rapport sur le commerce inter
national en 1961, publif3 rf3cemment par le GATT l/, 
montre que 1' f3cart entre les pays riches et les 
autres pays continue d' augmenter et que les efforts 
qui ont f3tf3 df3ployf3s pour faire disparaftre le sous
df3veloppement sont demeurf3s vains. Le tauxd'expan
sion des f3changes internationaux est tomM a 4 p. 100 
en 1961 apres avoir atteint 8 p. 100 en 1959 et 11 p. 
100 en 1960. On a enregistrf3 une diminution des 
f3changes entre les pays industrialisf3s et les pays 
non industrialisf3es, qui est due non seulement ~ 
une baisse de la valeur des exportations des pays 
en voie de df3veloppement, mais f3galement ~ une 
rMuction des exportations des pays industrialisf3s 
~ destination du reste du monde. Il est hors de doute 
que, bient6t, l'aide financiere accordf3e par les pays 
riches aux pays pauvres ne suffira plus a combler 
1' f3cart entre la baisse des prix des matieres premil'lres 
et la hausse des prix des produits manufactures, et 
la coopf3ration entre les Etats ne fera que df3g{mf3rer 
si l'on ne fait pas f3chec ~ cette tendance. Cependant, 
il est encourageant de constater que cette notion 
d' interdependance economique et de solidarite inter
nationale a trouve une expression dans les accords 
internationaux sur les textiles de coton et sur le 
caff3 et que, dans ces de•.IX cas au moins, le droit 
international a enregistrf3 une manifestation de coopf3-
ration, puisqu'il a ete prevu une revalorisation des 
cours des matil'lres premieres et un f3largissement 
des df3bouchf3s industriels europeens pour les pays 
en voie de developpement. 

14. La Commission ferait ceuvre utile si elle par
venait ~ df3finir les principes genf3raux du droit 
international qui regissent les relations amicales 
et la cooperation entre les Etats. Elle devrait cepen
dant, au cours du debat, adopter un point de vue 
rf3aliste, veiller !1 ne pas utiliser des formules 
juridiques vagues et f3viter de sanctionner des regles 
statiques qui, en raison de 1' f3volution du droit 
international, sont dej!l df3passees. 

15. Le projet de rllsolution des huit puissances 
(A/C.6/L.507 et Add.1) gagnerait en force si le 

ij Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce, Le 
commerce international en 1961, GenE!ve, 1962. 

cinquieme alinf3a du prf3ambule f3tait placf3 apres 
le deuxieme et s' il f3tait sui vi du considf3rant qui, 
dans le texte actuel du pro jet, fait 1 'objet du quatri~me 
alinf3a. Cette modification permettrait de souligner 
l'un des f3vf3nements les plus importants du xxeme 
sil'lcle et de faire ressortir la nf3cessitf3 de clarifier 
et de df3velopper certains domaines du droit inter
national si l'on veut que le droit contribue davantage 
aux relations amicales et a la coopf3ration entre les 
Etats. L'allusion qui est faite !1 l'autod(ltermination, 
au paragraphe 1 du dispositif, est insuffisante et 
l'on devrait mentionner expressement la df3coloni
sation, afin d'indiquer la maniere dont le droit inter
national a f3voluf3 a 1' f3gard de certaines puissances 
coloniales. Il conviendrait f3galement de rendre plus 
prf3cis le paragraphe 4 du dispositif qui, sous sa 
forme actuelie, permet a certains pays coloniaux 
de continuer a soutenir que leurs colonies font partie 
intf3grante de leur territoire mf3tropolitain; le projet 
de resolution ne devrait pas servir ~ entretenir 
cette fiction. La m~me remarque peut s'appliquer 
au principe 9, dans la partie II duprojet de resolution 
de la Tchecoslovaquie (A/C.6/L.505). Le dllfaut de 
ce projet est peut-~tre que l'on y f3numere et que l'on 
y dllfinit trop longuement les principes, mais il prf3-
sente l'avantage de mentionner tous les aspects de 
la coopf3ration, gf3nf3raux et particuliers. Etant donnf3 
que les deux projets de rf3solution ont le m~me but, 
la df3lf3gation tunisienne propose que leurs auteurs 
se rf3unissent pour essayer de s' entendre sur un 
projet unique qui pourrait ~tre acceptf3 par toutes 
les df3lf3gations. 

16. M. BERNSTEIN (Chili), dont la df3lf3gation est 
coauteur du projet de rf3solution A/C.6/L.507 et 
Add.1, rappelle qu'!l la sf3ance prf3cMente le reprf3-
sentant de la Yougoslavie a dit que, dans son pays, 
!'expression "coexistence pacifique et active" f3tait 
synonyme de "relations amicales et coopf3ration 
entre les Etats". Pour sa part, le reprf3sentant 
du Chili ne recule pas devant !'expression "co
existence pacifique", encore qu'elle soit souvent 
utilisf3e !l des fins de propagande ou pour df3finir 
la politique f3trangere de certains Etats socialistes. 
Cependant, !1 la seizieme session, sur la proposition 
de la dMf3gation du Chili et d' autres df3lf3gations, 
la Commission a accordf3 la prf3ff3rence !ll' expression 
"relations amicales et coopf3ration entre les Etats". 
Pour le reprf3sentant du Chili, par "coexistence 
pacifique" il faut entendre tout simplement "vivre 
ensemble en paix", ce qui est certainement le vceu 
de tous les pays du monde, y compris le sien, si 
1' on se place du point de vue politique comme du 
point de vue de la grammaire; en revanche; du point 
de vue du droit international, cette expression met 
en jeu des notions plus complexes. 

17. M. Bernstein ajoute que si le Gouvernement 
chilien a tenu !1 ce que la Commission examine 
cette question, dont on a dit qu'elle f3tait la "question 
principale" de l'ordre du·jour, c'est qu'il souhaite 
sa voir comment se pose la question de la "coexistence 
pacifique" du point de vue du droit international. 

18. La dMegation du Chili n'a, d'une manil'lre gf3nf3-
rale, aucune objection !1 formuler contre la df3claration 
de principes contenue dans le projet de rf3solution de 
la TcMcoslovaquie (A/C.6/L.505). Il y a des annf3es 
que le Gouvernement chilien prllconise certains de 
ces principes qui sont df3j!l consacrf3s par le systeme 
juridique interamf3ricain. Ce fait, !1 lui seul, prouve 
de fa~on concluante que quelques-uns au moins des 
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principes sur lesquels repose ce syst~me ne sont 
pas conservateurs ou r~trogrades au point de ne pou
voir ~tre approuv~s par un pays socialiste. 

19. Le projet de r~solution des huit puissances 
(A/C.6/L.507 et Add.1) est moins ambitieux que 
le projet de la Tch~coslovaquie, car ses auteurs 
ont proeM~ avec plus de prudence et n'ontpas essay~ 
de formuler une d'~claration g~n~rale de principes. 
Ils se sont efforc~s plut6t de d~velopper et de ren
forcer les principes {lnonc{ls dans la Charte des 
Nations Unies, qui, ~ leur avis, est !'instrument 
fondamental ~nongant les principes qui r~gissent les 
relations amicales et la coop~ration entre les Etats. 
La Charte des Nations Unies marque une ~tape 
essentielle du d~veloppement des relations entre 
les Etats. 11 y est maintes fois fait allusion, im
plicitement ou explicitement, aux relations amicales 
entre les Etats et 11. la n~cessit~ d' Hablir entre eux 
une coop{lration. Le repr~sentant du Chili rappelle 
:1 cet ~gard la D~claration de Moscou du 30 octobre 
1943, la D~claration du pr~sident Roosevelt du 15 juin 
1944, relative :1 !'organisation g~n~rale du syst~me 
de s~curit~ de l'apr~s-guerre, et la Conf~rence de 
Dumbarton Oaks, r~'unie du 29 septembre au 7 octobre 
1944. On peut affirmer, ~ juste titre, que !'Organi
sation des Nations Unies tout enti~re repose sur ces 
principes. S'il en ~tait autrement, il serait difficile 
d' expliquer la r~gle de 1' unanimit~, ce que 1' on appelle 
le droit de veto, qui est appliqu~e au Conseil de 
s~curit~. De l'avis du repr{lsentant du Chili, ce n'est 
pas le veto qui a si souvent paralys~ les Nations Unies 
dans leur action, mais 1' absence de relations amicales 
et de coop~ration entre les granctes puissances. Quoi 
qu' il en soit, on ne saurait r{lp~ter trop souvent 
qu'il est dit dans le pr~ambule de la Charte: "Nous, 
peuples des Nations Unies, r~solus ... a. pratiquer 
la tol~rance [etj :1 vivre en paix l'un avec l'autre 
dans un esprit de bon voisinage" et qu' au paragraphe 2 
de 11 Article premier les Nations Unies se donnent 
pour but de "d{lvelopper entre les nations des rela
tions amicales fond~es sur le respect du principe 
de 1' ~galit{l de droits des peuples et de leur droit :1 
disposer d' eux-m~mes". Ces pr{lcMents historiques 
et juridiques ont conduit les auteurs du projet de 
r{lsolution A/C.6/L.507 et Add.1 :1 affirmer, au 
paragraphe 2 du dispositif, que la Charte estl'instru
ment fondamental ~'nongant les principes du droit 
international qui rl3gissent les relations amicales 
et la coop{lration entre les Etats. 

20. Lorsqu'ils ont rMig{l leur projet, les auteurs 
ne se sont inspir{ls que des principes de la Charte 
qui touchent le droit :international, :1 sa voir: premi~re
ment, l'{lgalit{l de droits des nations, grandes et 
petites (deuxi~me alin~a du pr~ambule); le principe 
de 1' {lgalit~ souveraine de tous les Membres de 
!'Organisation (par. 1 de !'Article 2); l'~galit~ de 
droits (par. 2 de 1' Article premier). Deuxi~mement, 
le respect des obligations n~es des trait~s et autres 
sources du droit international (troisi~me alin~a du 
pr~ambule). Troisi~mement, le droit des peuples 
:1 disposer d' eux-m~mes (par. 2 de 1' Article premier); 
la non-intervention dans les affaires qui rel~vent 
essentiellement de la comp{ltence nationale d'un 
Etat (par. 7 de !'Article 2). Quatri~mement, !'inter
diction de recourir 1l la menace ou a 1' emploi de la 
force contre 1' int{lgrit{l territoriale ou l'ind{lpendance 
politique de tout Etat (par. 4 de 1' Article 2). Cinqui~me
ment, !'obligation de pratiquer la tol~rance et de 
vivre ensemble en pa:ix dans un esprit de bon voisinage 
(cinqui~me alin~a du pr{lambule), et de garantir qu'il 

ne sera pas fait usage de la force des armes, sauf 
dans 1' int~r~t commun (septi~me alin{la du pr{lambule). 
Sixi~mement, le r~glement pacifique des diff~rends, 
qui fait l'objet du Chapitre VI de la Charte. 

21. Parmi ces principes, les auteurs en ont retenu 
deux qu'ils consid~rent comme les plus importants, 
comme ceux qui se pr~tent le mieux :1 ~tre appro
fondis et qui presentent l'int{lr~t le plus immMiat 
et le plus g{ln{lral pour tous les Etats. Le premier 
est 1' obligation de respecter 1' int~grit{l territoriale 
et l'ind{lpendance politique des Etats; en !'absence 
d'un tel respect, des relations amicales ne sauraient 
exister. Il implique le principe de la non-intervention 
et celui de l' autod~termination. Le deuxi~me principe, 
:1 savoir !'obligation de r~gler les diff~rends par des 
moyens pacifiques, est de tous celui qui va le plus 
loin et qui peut le mieux contribuer 11. promouvoir 
les relations amicales en supprimant les causes de 
friction internationale. D' autres principes de la Charte 
m€lriteraient ~galement d'~tre Hudi~s et approfondis; 
toutefois, la Commission aurait int€lr~t :1 se consacrer 
pour !'instant :1 assurer !'application plus effective 
des deux principes choisis par les auteurs. M. Bern
stein demande instamment a la Commission d' approu
ver le projet de r~solution des huit puissances 
(A/C.6/L.507 et Add.1), qui constitue le moyen le 
plus rapide et le plus ad~quat d'assurer, par le 
d€lveloppement progressif du droit international, la 
r~alisation des buts de la Charte. 

22. Selon M. MOROZOV (Union des R€lpubliques 
socialistes sovi{ltiques), la question importante et 
urgente dont la Commission est saisie se rattache 
directement :1 l'objectif fondamental du droit inter
national contemporain, qui est d'assurer une paix 
durable et des relations amicales entre les nations. 
Dans la r{lsolution 1505 (XV), qu' elle a adopt{le sur 
!'initiative des pays socialistes et neutres, l'Assem
bl~e g€ln{lrale note que 11 la situation actuelle dans le 
monde donne plus d'importance au rene du droit 
international - et :1 sa stricte et scrupuleuse obser
vation par tous les gouvernements - comme moyen 
de renforcer la paix internationale, d' ~tablir des 
relations d1amitie et de cooperation entre les nations". 

23. Compte tenu des evenements recents et de la 
situation internationale en gen{lral, il est actuellement 
encore plus manifeste que toutes les activit~s de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine 
de la codification et du d€lveloppement progressif 
du droit international doivent tendre :1 faire de ce 
droit un moyen plus efficace de renforcer la paix. 
La d{llegation de !'Union sovi€ltique esp~re que la 
Commission s'inspirera de cette consid~ration lors
qu'elle d{lcidera des mesures 1l prendre au sujet 
de la question 1l l' ~tude et qu' elle codifiera et 
d~veloppera davantage les principes de la coexistence 
pacifique, leur conf€lrant ainsi la valeur de principes 
reconnus r~gissant les relations entre Etats. Le 
maintien de la paix et l' ~tablissement de relations 
amicales entre les Etats reposent sur le respect 
des principes du droit international. En d{lfinissant 
a vee pr~cision les principes de la coexh;tence paci
fique, on donnerait au droit international une efficacite 
beaucoup plus grande, car la coexistence pacifique 
est une n~cessit~ objective, une question de vie ou 
de mort pour des centaines de millions d' @tres 
humains. 

24. L'existence m@me du droit international con
temporain depend de la coexistence pacifique d'Etats 
dot~s de syst~mes politiques et sociaux differents; 
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en effet, il est impossible de cloisonner le monde 
de manit:lre que chaque systt:lme politique et social 
ait son domaine r€lserv€l. La coexistence d'Etats 
ayant des systt:lmes politiques et sociaux diff€lrents 
est done une donn€le historique. 

25. La deuxi~me d{lcennie du XXt:lme sit:lcle a vu 
l' avt:lnement d'un nouveau systt:lme, le socialisme. 
Actuellement, le puissant camp socialiste compte 
plus d'un milliard d'@tre humains, soit plus du tiers 
de l'humanite. Ce processus historique, qui €ltait 
in€lvitable, est €lgalement irr€lversible. Dans ces 
c:onditions, le seul principe raisonnable qui puisse 
r€lgir les relations entre Etats est celui de la 
eoexistence pacifique. Dt:ls le d€lpart, l'Union sovi€l
tique a proclam€l que la coexistence pacifique €ltait 
le principe fondamental de sa politique €ltrangt:lre. 
En fait, sa premit:lre d€lcision a €lt€l de mettre fin 
par d€lcret ~ une guerre sanguinaire. Le principe 
de la coexistence pacifique, formul€l par le fondateur 
de 1' Etat sovi€ltique, V. I. L€lnine, a {lt{l d€lvelopp€l 
dans le programme que le parti communiste de 
l'Union sovi€ltique a adopt€l ~ son XXIIt:lme congrt:ls. 
En tant que Pr€lsident du Conseil des ministres de 
l'Union sovi€ltique, M. Khrouchtchev a d€lclar€l que, 
si, dans sa conception la plus €ll€lmentaire, la co
existence pacifique etait la renonciation 1l. la guerre 
en tant que mode de rt:lglement des diff€lrends inter
nationaux, elle impliquait €lgalement !'obligation de 
r€lgler les differends internationaux par la n€lgociation, 
l'€lgalit€l, la compr€lhension et la confiance mutuelles 
entre pays, le respect des int€lr@ts de chacun, la 
non -ing€lrence dans les affaires int€lrieures des autres, 
la reconnaissance du droit qu' a tout peuple de r€lsoudre 
par ses propres moyens tous les problt:lmes qui se 
posent dans son pays, le respect rigoureux de la 
souverainet{l et de l' int€lgrit€l territoriale de tous 
les pays, la promotion de la coop€lration economique 
et culturelle sur la base de l' €lgalit€l absolue et de la 
r€lciprocite des avantages. Toutes ces consid€lrations 
sont importantes lorsqu'il s'agit d'€lnoncer les prin
cipes fondamentaux du droit international contem
porain. 

26. Le droit international g€ln€lral ne peut exister 
que s'il y a entre les Etats dot€ls de systt:lmes poli
tiques, economiques et sociaux differents une possi
bilit€l d' entente sur la solution de problt:lmes inter
nationaux; il ne faut pas oublier en effet que les 
principes et les rt:lgles du droit international sont 
etablis 11 la suite d'un accord entre les Etats. La 
coexistence pacifique est done le fondement du droit 
international contemporain. L'Union sovi€ltique, qui 
a toujours pr€lconis€l une politique de coexistence 
pacifique et de rt:lglement de tous les diff€lrends inter
nationaux par voie de n€lgociation sur la base de la 
compr€lhension et de 1' entente, a par Hl. m@me dHendu 
les principes et les rt:lgles du droit international et 
elle continuera de les d€lfendre. 

27. S' agissant des principes fondamentaux du droit 
international, la position del 'Union sovi€ltique se fonde 
sur la coexistence pacifique, qui est le pivot de sa 
politique €ltrangt:lre. L'Union sovietique estime que 
le droit international gen€lral, r(lgissant les relations 
entre tous les Etats, est la garantie essentielle de 
cette coexistence et elle n'a cess€l de pr€lconiser 
le respect scrupuleux des rt:lgles de droit international. 
C' est ainsi que M. Khrouchtchev a declar€l que !'Union 
sovietique ne manquerait jamais 11 ses obligations 
internationales, car elle est convaincue qu' il ne 
saurait y a voir de coexistence pacifique sans le respect 

des rt:lgles de droit international; ces rt:lgles sont 
essentielles si l'on veut eviter une erreur fatale 
dans les relations entre Etats. 

28. L'URSS n'a cesse de poursuivre cette politique 
pour toutes les questions grandes ou petites, anciennes 
ou r€lcentes. 11 n'y a absolument rien de vrai dans 
les allegations frequemment mises en avant par 
l' Occident selon lesquelles la coexistence pacifique 
ne serait qu'une manceuvre tactique de la part de 
l'URSS. La verit€l doit se juger aux faits: dans toutes 
ses actions internationales, l'URSS a montr€l son 
attachement in€lbranlable 11 aux normes du droit inter
national et en consequence ~ l'ordre juridique sur 
lequel sont fondees les relations normales entre 
les Etats, entre les nations, entre les peuples"Y. En 
Occident, on croit 11 tort que la notion de coexistence 
pacifique signifie simplement 1' absence de guerre. 
Par exemple, le douzit:lme rapport de la Commission 
pour l' €ltude de 1' organisation de la paix, organisme 
de recherche relevant de 1' American Association 
for the United Nations, d€lcrit la coexistence pacifique 
comme un stade intermMiaire entre la guerre froide 
et la coop€lration pacifique (p. 10). Mais M. Khroucht
chev, repondant 11 une question sur la diff€lrence entre 
la notion de "paix" et cellede "coexistence pacifique", 
a fait observer que la "paix" est l'absence de guerre, 
mais que la coexistence pacifique a un sens plus 
large. Notant que la decision prise par chacun de 
ne pas intervenir militairement dans les affaires des 
autres entrafuait la reconnaissance de 1' existence 
d' Etats dont les systt:lmes economiques et sociaux 
sont diff€lrents, M. Khrouchtchev a ajoute que la 
coexistence pacifique supposait {lgalement des rela
tions commerciales normales, le d€lveloppement de 
contacts culturels, des €lchanges scientifiques, le 
d€lveloppement du tourisme et des autres liens qui 
existent entre les peuples quel que soit le sys
tt:lme social ou politique des Etats auxquels ils 
appartiennenH/. Ainsi, le principe de la coexistence 
pacifique com porte l 'obligation pour les Etats de 
maintenir la paix et la s€lcurite internationales, de 
renforcer la compr€lhension et la confiance mutuelles, 
de coop€lrer avec d' autres Etats pour les questions 
concernant la paix internationale, de d€lvelopper la 
cooperation entre Etats sur la base de l'egalite 
et des avantages mutuels et de developper leurs 
relations economiques et commerciales. En fait, le 
d€lveloppement des echanges est indispensable 11 
l' amelioration des relations entre les pays. 

29. Le principe de la coexistence pacifique est l'un 
des concepts fondamentaux de 1' Organisation des 
Nations Unies, dont le but est d'~tre une organisation 
universelle et non un club politique. La Charte est 
impr{lgnee de ce principe, en particulier le preambule 
et les Articles 1er et 2. De plus, 1' Assemblee gen€l
rale a adopte ~ l'unanimite denombreuses resolutions 
reconnaissant la notion de coexistence pacifique, 
notamment la resolution 1236 (XII) sur les relations 
pacifiques et de bon voisinage entre Etats, la reso
lution 1301 (XIII) sur les mesures tendant ~ instaurer 
et ~ pr6mouvoir des relations pacifiques et de bon 
voisinage entre Etats, et la resolution 1495 (XV) sur 
la coop€lration des Etats Membres. En outre, ce 
principe est consacre par le droit international. Au 

?:./ Lettre, en date du 24 octobre 1962, adressee ll M. Bertrand Russell 
par M. Khrouchtchev. 

lJ Ces declarations ont ete faites a M. Sulzberger, du New York 
~. dans une interview que lui accorda M. Khrouchtchev en septembre 
1961. 
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cours de ces derni~res ann€les, 11 a (lt(l ()none() dans 
la d€lclaration de l'URSS et de la Birmanie de 1955, 
la d€lclaration de l'URSS et de l'lnde de 1955, le 
communiqu(l de l'URSS et de l' Afghanistan de 1960, 
le communiqu(l de l'URSS et de la Finlande de 1960, 
le communiqu(l de l'URSS et du Cambodge de 1960, 
le communiqu(l de l'URSS et de la Malaisie de 1961 
et le communiqu(l de l'URSS et du Ghana de 1961. 
II est 1:lgalement inscrit dans de nombreux instruments 
multilat€lraux internationaux, notamment ~ la section 
intitul(le "Prineipes juridiques et moraux de la 
coexistence" de la r€lsolution relative aux conditions 
d'une coexistence pacifique v€lritable entre les nations, 
adopt(le par la quarante-quatri~me Conf€lrence de 
!'Union interparlementaire en 1955±1, et dans la 
d(lclaration contenue dans le communiqu(l final de 
la Conf€lrence des Etats africains et asiatiques de 
Bandoung~. Ainsi, les instruments juridiques inter
nationaux les plus importants de ces derni~res 
d(lcennies et la transformation progressive du droit 
international indiquent que le d€lveloppement de la 
coop(lration mutuelle et pacifique entre les Etats 
dolt r€lgir l' (lvolution future du droit international 
contemporain. Les mouvements de lib€lration na
tionale des pays d' A sie et d1 Afrique et de certains 
pays d1 Am€lrique latine sont en faveur de cette 
mani~re de voir. 

30. Aujourd'hui oil les violations du droit inter
national peuvent avoir des cons€lquences catastro
phiques, la stricte observation de la part des Etats 
des principes et des r~gles du droit international 
est une n€lcessit€l absolue. L'URSS et les autres 
Etats socialistes qui reconnaissent le r6le du droit 
international dans le maintien de la paix en observent 
constamment les principes. Leur position se trouve 
refl(lt(le dans de nombreux accords bilat1:lraux et 
multilat(lraux et dans les propositions qu'ils pr(l
sentent dans les conf€lrences et les organisations 
internationales, telles que le projet de d€lclaration 
pr€lsent€l par la Tch(lcoslovaquie et publi(l sous la 
cote A/C.6/L.505. 

31. La d(ll€lgation de l'URSS prend note avec satis
faction des commentaires favorables du repr€lsentant 
du Chili sur le projet de dllclaration tchllcoslovaque. 
Elle pense llgalement que la Commission pourra 
s 1entendre sur un texte unique. Ni le preambule du 
projet de resolution A/C.6/L.507 et Add.! niles para
graphes 1 et 2 de son dispositif ne sont incompatibles 
avec la proposition tch~coslovaque. De plus, Ies idees 
fondamentales du projet de resolution A/C.6/L.507 se 
retrouvent dans le pro jet de dllclaration tch€lcoslovaque 
et les deux propositions llnoncent le principe fonda
mental selon lequel le respect des obligations inter
nationales est n€lcessaire a. l'€ltablissement de rela
tions pacifiques et amicales. Des deux textes, la 
d(ll(lgation de l'UHSS prHI:lre la p;roposition tcMco
slovaque, qui est plus claire et plus detaillee. Elle 
estime €lgalement qu1il convient d11:lnum€lrer tous 
les principes du droit international concernant les 
relations amicales et la coop(lration entre les Etats. 
C1est une grave erreur de ramener toute la question 

±I Union interparlementaire: Compte rendu de la XLIV~me Conference, 
Bureau interparlementaire, Gen~ve, 1956, p. 1118. 

~ Reunie du !8 au 24 avril 1955. 
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a. une ou deux r~gles, si importantes soient-elles. 
Toutefois, avec Ies deux propositions dont elle est 
saisie, la Commission devrait pouvoir (ltablir un 
texte satisfaisant pour le soumettre a. l' Assembl(le 
g€ln€lrale. 

32. Le pro jet de dllclaration tcMcoslovaque r€laffirme 
Ies principes consacr(ls par la Charte, ceux qui ont 
(lt() proclam(ls en vertu de la Charte et ceux qui 
sont actuellement 1:llabor€ls a.l' Organisation des Nations 
Unies avec la participation des nouveaux Etats. Ces 
Etats ont particip(l activement ll 1' €ltablissement de 
nouvelles r~gles d(lmocratiques de droit international 
et ils apportent une contribution pr€lcieuse a. son 
d(lveloppement progressif. A vee leur participation, 
la liquidation du colonialisme sous toutes ses formes, 
le droit a. 1' autod€ltermination, 11 interdiction de 1' inci
tation a. la haine nationale et raciale, 11 interdiction 
des armes de destruction massive et d1 autres principes 
d(lmocratiques du droit international contemporain 
ont ()t() proclam€ls aux Nations Unies. La codification, 
la formulation pr€lcise et la confirmation de ces 
principes dans un instrument tel que le projet de 
d(lclaration tch€lcoslovaque constitueront une contri
bution pr€lcieuse au maintien de la paix. 

33. En conclusion, M. Morozov consid~re que les 
meilleurs moyens pour la Commission de s' acquitter 
de sa t~che seraient les suivants: premi~rement, 
elle devrait examiner tous les principes fondamentaux 
de droit international concernant les relations ami
cales et la coop€lration entre les Etats afin d' €ltablir 
un texte unique €lnongant ces principes. Deuxi~mement, 
ce texte devrait ~tre pr€lpar(l avec la participation de 
tous Ies Membres des Nations Unies et proclam(l par 
les Nations Unies, ce qui soulignerait la port€le 
universelle des principes de droit international et 
la n€lcessit€l de leur strict respect de Ia part de tous 
les Etats. Troisi~mement, ce texte devrait com
prendre les principes proclam€ls lors de la cr€lation 
des Nations Unies et ceux qui ont ()t() adopt(ls depuis. 
La codification pr€lcise et le d(lveloppement progressif 
de ces principes sont essentiels parce qu1on continue 
de les m1:lconnaftre, voire m~me de les violer. Le 
moment est venu pour l'Assembl€le de poursuivre 
ses travaux sur les droits de l'homme, sur le droit 
a. l' autod€ltermination, sur 1' €lgalit€l souveraine des 
Etats et sur d1autres questions. Quatri~mement, le 
texte devrait contenir les nouveaux principes de droit 
international 1:ltablis au cours des r€lcentes d(lcennies. 
Parmi les nouveaux principes affirm(ls par les Nations 
Unies se trouvent les principes reconnus par le 
statut du Tribunal de Nuremberg, 11 interdiction de 
la propagande hostile, 1' interdiction des moyens 
de destruction massive, le desarmement g€ln€lral et 
complet et la liquidation du colonialisme. Cinqui~me
ment, l'€ltablissement de ce texte aveclaparticipation 
des Etats qui jusqu1ici n1avaient pas pu prendre part 
aux travaux des Nations Unies sur le d€lveloppement 
progressif du droit international constituerait une 
()tape importante dans la voie de 1' acceptation et 
du respect universels du droit international. Sixil:lme
ment, la proclamation de ce texte par les Nations 
Unies t€lmoignerait de la vitalit(l des buts et principes 
des Nations Unies et encouragerait le respect de la 
Charte des Nations Unies. 

La s€lance est lev(le a. 13 h 25. 
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